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Mot du préfet 

  

 
La zone agricole occupe une grande superficie de notre territoire. En planifiant adéquatement son 
développement, nous nous donnons la chance de créŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩenrichir nos municipalités en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ǌégion. Pour améƭƛƻǊŜǊ ƭΩattractivité de 
lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ мп ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ, la création et la diversification des emplois dans les domaines 
agricole, agroalimentaire et agrotouristique peuvent offrir des opportunités prometteuses. 
 
 
 
Nicole Robert 

Mot du président du comité directeur 

 

 
LΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ Ǌôle important 
dans la société. Un bon PDZA va permettre de bien identifier et diagnostiquer nos forces et faiblesses 
Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ƧǳǎǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŀȅŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
main, nous allons pouvoir travailler avec du concret, proposer des solutions réalistes et obtenir des 
résultats. 
 
 
 
 
Noël Landry 
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Partenaires 
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Plan de développement de la zone agricole (PDZA) 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ un PDZA : 

Le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) est un document de planification ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ 

municipalité régionale de comté (MRC) en favorisant le développement durable des activités agricoles.  

Il repose sur un état de situation et sur la détermination des possibilités de développement des activités agricoles. Il est réalisé par une MRC, en 

concertation avec les acteurs du milieu. 

.ŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘΩun PDZA : 

Å Acquérir une connaissance plus pointue du territoire et des activités agricoles 

Å Créer une nouvelle dynamique de concertation entre les acteurs du milieu  

Å ;ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Å 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ  

Objectifs du PDZA : 

Å Mettre en valeur les entreprises agricoles et leurs produits  

Å ±ƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ou des modes de mise en marché  

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

Å 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ  

Objectifs du PDZA spécifique à la MRC du Haut-Saint-François : 

Å Créer des emplois de qualité dans les 14 municipalités de la MRC. 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ όȊƻƴŜ ǾŜǊǘŜύΦ 
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Responsables du suivi 
¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

constitué des membres du comité directeur (en fonction de leurs disponibilités respectives) ainsi que de nouveaux membres issus des secteurs 

clés en lien avec les actions spécifiées dans le plan. 

Liste des acronymes 
AFA des Sommets : Aménagement forestier et agricole des Sommets 

AFCA : Aménagement forestier coopératif des Appalaches 

AMFE Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ 

CCA : Comité consultatif agricole 

CLD : Centre local de développement 

CRIFA Υ /ŜƴǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜs et de formation agricole 

CPTAQ : Commission de protection du territoire agricole du Québec 

FADQ : La Financière agricole du Québec 

FSC : Forest Stewardship Council (certification forestière) 

HSF : Haut-Saint-François 

MAMOT : Ministère des AŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩOccupation du territoire 

MAPAQ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩAgriculture, des PşŎƘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAlimentation du Québec 

MDDELCC : Ministère du Développement durableΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊonnement et de la Lutte contre les  changements climatiques 

MFFP : Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

SPFSQ : Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec 

SYRAE : Syndicat de la relève aƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜ 

UPA : Union des producteurs agricoles 

UPA-HSF Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩ¦t! Řǳ Iŀǳǘ-Saint-François 
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Notes explicatives 
La majorité des données utilisées dans le portrait proviennent du MAPAQ et datent de 2010. Entre 2010 et 2015, il est fort probable que certains 

chiffres puissent avoir changé. Pendant la rédaction du portrait, le MAPAQ était en processus de mise à jour de ces statistiques. 

Malheureusement, compte tenu des échéanciers du projet et le moment où les données à jour seraient disponibles, ce sont les données de 2010 

qui ont été utilisées. Il faut donc rester prudent ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řes données du portrait. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘȅǇŜǊƭƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎΩƛƭǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ ǉǳΩŁ ŎƘŀƴger, vous pourrez 

vous référer aux organismes-émetteurs afin de vérifier si des mises à jour sont disponibles. 

  



 
 
 

 Édition 2017-2022 p. 7 

 

Comité de direction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noël Landry Président du Comité directeur et maire de Cookshire-Eaton 

Marie-France Chartrand Coordonnatrice et rédactrice du PDZA 

Dominic Provost Directeur général, MRC du Haut-Saint-François et du CLD du Haut-Saint-François 

Patrick Chalifour Agronome, MAPAQ 

Judith Côté Conseillère, MAMOT 

Édith Bégin Conseillère en financement, FADQ 

François Bourassa Président de la Fédération ŘŜ ƭΩ¦t!-Estrie 

François Thomas wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǳƴŜΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦t! - Estrie 

Lynne Martel Bégin Présidente du Syndicat ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩ¦t! Iŀǳǘ-Saint-François 

Pierre Ruel Vice-président du Syndicat ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩ¦t! Iŀǳǘ-Saint-François 

Richard Tanguay Maire de Weedon 

Nathalie Bresse aŀƛǊŜǎǎŜ ŘΩ!ǎŎƻǘ /ƻǊƴŜǊ 

Jean-Paul Gendron Président, Agence de la mise Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩEstrie 

Nicolas Meagher Directeur général, Aménagement forestier coopératif des Appalaches 

Antoine Doyon Membre du CCA du Haut-Saint-François (volet agriculteur) 

Gaétane Plamondon Membre du CCA du Haut-Saint-François (volet industriel) 
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Comité de rédaction 
 

Comités techniques 

Volet Relève 
Roberto Toffoli, MAPAQ Lucie Côté, CRIFA Antoine Doyon, agriculteur 
Yvon St-Jean, Cégep de Sherbrooke Paul Villeneuve, CRIFA Sylviane Bégin, productrice et relève 
Maude Beaudry, SYRAE Judith Côté, MAMOT Marie-France Chartrand, coordonnatrice 
François Thomas, UPA Patrick Chalifour, MAPAQ  

 

Volet Agricole 
François Thomas, UPA Patrick Chalifour, MAPAQ Jules Ellyson, agriculteur 
Pierre Ruel, UPA-HSF Antoine Doyon, agriculteur Marie-France Chartrand, coordonnatrice 
Judith Côté, MAMOT Paul Villeneuve, agriculteur  

 

Volet Forestier 
Jean-Paul Gendron, président AMFE Nicolas Meagher, DG AFCA 
Yvon St-Jean, producteur forestier André Roy, président SPFSQ 
Sylvain Rajotte, DG AFA des Sommets Pierre Bellavance, DG Groupement forestier coopératif St-François 
 Marie-France Chartrand, coordonnatrice 
 

 

Noël Landry Président du Comité directeur et maire de Cookshire-Eaton 

Dominic Provost Directeur général, MRC du Haut-Saint-François et du CLD du Haut-Saint-François 

Nathalie Laberge Directrice de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ aw/ Řǳ Iŀǳǘ-Saint-François 

Marie-France Chartrand Coordonnatrice et rédactrice du PDZA 

Volet Citoyen 
Judith Côté, MAMOT François Thomas, UPA Lynne Martel-Bégin, présidente UPA-HSF 
Jean-Paul Gendron, président AMFE Patrick Chalifour, MAPAQ Marie-France Chartrand, coordonnatrice 
Noël Landry, Président du Comité directeur et maire de Cookshire-Eaton  
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Remerciements 
La MRC du Haut-Saint-François tient à remercieǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DǊŀȅƳƻƴǘ, Tardif Diésel, La COOP ainsi que la Caisse Desjardins des Hauts-Boisés 

pour leur soutien financier dans le cadre du Plan de développement de la zone agricole. Leur contribution financière aura été déterminante, 

principalement lors du volet « portrait ». 

 

Le portrait général de la MRC a été pris dans les documents disponible sur le site du programme « Regards vers le Haut » 

http://gachsf.wix.com/regards 

La rédaction tient à souligner le soutien constant ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ à la 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞŎǊƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Dans le cadre des consultations par questionnaire, il est important de mentionner la précieuse aide reçue de Catherine Langlois de la MRC de 

ƭΩLǎƭŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƻƭŜǘ ŎƛǘƻȅŜƴΦ 

De plus, il est important de souligner ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ bŀǘƘŀƭƛŜ [ŀōŜǊƎŜΣ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ aw/ Řǳ Iŀǳǘ-

Saint-CǊŀƴœƻƛǎΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ portrait ».  !ǳǎǎƛΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ travail de Patrick Lessard et 

Sylvain Lamontage, du département de géomatique, ainsi que /ƘŀǊƭŜǎ [ŀŦƻǊŜǎǘ Ŝǘ WŞǊƾƳŜ {ƛƳŀǊŘΣ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ de la MRC 

du Haut-Saint-François pour leurs nombreux efforts et leur collaboration exemplaire tout au long du projet. 

  

http://gachsf.wix.com/regards
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1. Portrait général 

Le Haut-Saint-François est situé au sud-est du Québec dans la région administrative de l'Estrie. La MRC s'étend sur près de 2 300 km2, soit la 
ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩEstrie. Le territoire de la MRC comprend 14 municipalités pour une population de 22 521 habitants. 

Située à 150 km de Montréal, la région du Haut-Saint-François est facilement accessible par l'autoroute 10. Le réseau routier bien développé 
permet des communications avec l'ensemble des régions du Québec. De plus, le poste frontalier de la route 257 assure un lien direct avec le 
marché américain. La plupart des activités économiques sont concentrées à l'ouest du territoire où se trouve plus de la moitié de la population 
totale de la MRC. Au plan touristique, l'offre de la région est en pleine mutation, principalement dans la partie est de la MRC. La villégiature, qui 
est concentrée majoritairement dans le nord et le nord-ouest, aux abords de la route 112, est un apport économique important pour les 
municipalités bénéficiant de la présence d'un plan d'eau. 

Au plan industriel, la proximité des États-Unis et la présence de l'Aéroport de Sherbrooke sur le territoire font en sorte qu'il existe un bon 
potentiel d'exportation. La majorité des emplois manufacturiers sont reliés aux secteurs du papier, du bois et du meuble. Une filière industrielle 
est en pleine expansion autour de la valorisation des matières résiduelles, avec la régie Valoris, créée en partenariat avec la Ville de Sherbrooke. 
Plusieurs commerces et services voient le jour et la formule du travailleur autonome est de plus en plus répandue, ceci favorisé par une 
couverture Internet haute vitesse étendue. 

1.1 Démographie 
La population de la MRC du Haut-Saint-François est demeurée relativement stable entre 2006 et 2011, tournant autour de 22 000 habitants. 
Dans la MRC, on recense 9,6 habitants au kilomètre carré en 2011. Cette densité de la population représente un peu moins du tiers de celle de 
ƭΩ9ǎǘǊƛŜ (30,6 habitants au kilomètre carré). Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ la structure démographique du Haut-Saint-François ne diffère pas tellement de 
celle du Québec et de ƭΩ9ǎǘǊƛŜΦ Dans la MRC, la proportion de jeunes âgés de moins de 18 ans est toutefois légèrement plus élevée que dans le 
reste de la province (21,0 % c. 19,1 %). On y retrouve également un peu plus de personnes âgées de 65 ans ou plus par rapport à la moyenne 
provinciale (16,6 % c. 15,7 %).  

Entre 2006 et 2011, la population de la MRC a vieilli. Durant cette période, la proportion de jeunes âgés de 0 à 17 ans a diminué (22 % à 21 %) 
alors que celle se rapportant aux personnes âgées de 65 ans et plus a augmenté (13,6 % à 16,6 %). LΩŃge médian dans la MRC est de 45 ans alors 
que celui de la province est de 42. La population du Haut-Saint-François est donc un peu plus vieille que celle du Québec. Entre 2006 et 2011, 
ƭΩŃge médian1 de la population de la MRC est passé de 42 à 45 ans.  
 

http://www.valoris-estrie.com/
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En 2011, dans la MRC du Haut-Saint-François, on retrouve 7,9 % plus ŘΩƘƻƳƳŜǎ que de femmes (11 327 c. 10 493). Cette situation est différente 
au Québec (-1,6 %) et en Estrie (-1,2 %) où on enregistre moins ŘΩƘƻƳƳŜǎ que de femmes. En Estrie, ŎΩŜǎǘ dans le Haut-Saint-François que la 
proportion de la population masculine est la plus forte.  
 
Si la tendance démographique se maintien, on prévoit que la population du Haut-Saint-François passera de 21 820 à 23 783 habitants entre 2011 
et 2021, soit un accroissement de 9 % des effectifs pour ce territoire. Durant cette même période, on prévoit une augmentation de 6,1 % de la 
population du Québec et de 4,3 % de celle de ƭΩEstrie.  
 
En 2021, la proportion de jeunes âgés de moins de 18 ans (20,1 % c. 18,9 %) et de personnes de 65 ans et plus (21,5 % c. 20,6 %) sera légèrement 
supérieure à celle du Québec. Entre 2002 et 2011, le nombre annuel moyen de naissances dans la MRC a augmenté (214 à 242 nouveau-nés). Au 
même moment, cette progression des naissances est également notée en Estrie (2 956 à 3 294 nouveau-nés). De 2007 à 2011, lΩanalyse de 
lΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ naturel annuel moyen2 de la population indique une augmentation de 90 personnes dans la MRC du Haut-Saint-François. LΩ9ǎǘǊƛŜ 
a connu alors un bilan positif de 973 habitants  chaque année durant cette période. 

1.2 Langue 
Dans le Haut-Saint-François, 10,2 % de la population ne parle pas français à la maison en 2011. Cette proportion est inférieure à la moyenne 
québécoise (17,5 %) mais supérieure à celle enregistrée pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire estrien (8,5 %). En 2006, 10,4 % de la population du Haut-
Saint-François parlait une autre langue que le français à son domicile. Le pourcentage de la population ne connaissant pas le français dans la 
MRC est légèrement supérieur au pourcentage retrouvé en Estrie (3,6 % c. 2,6 %). Dans ƭΩŜƴǎŜmble de la province, 5,6 % de la population ne peut 
ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ dans cette langue.  

1.3 Scolarité 
Les comparaisons temporelles des données se rapportant à la scolarité commandent la prudence puisque Statistique Canada a modifié la 
définition de certaines catégories de cette variable lors du recensement de 2006 afin de tenir compte de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du système dΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ au 
pays. La proportion de la population âgée de 25 à 64 ans possédant un niveau de scolarité équivalent à un diplôme dΩŞǘǳŘŜǎ secondaires ou 
moins dans la MRC est nettement supérieure à celle de la province, tant chez les hommes (48,3 % c. 34,5 %) que chez les femmes (43,6 % c. 34,1 
%). Une faible part de la population du Haut-Saint-François détient un niveau de scolarité universitaire (8,4 % chez les hommes et 14,9 % chez les 
femmes). Au Québec, cette proportion atteint 26,3 % dans la population masculine et 30,5 % dans la population féminine. 48% des hommes et 
44% des femmes du Haut-Saint-François ont, au plus, un diplôme ŘΩŞǘǳŘŜǎ secondaires. Autant chez les hommes que chez les femmes, le 
nombre de personnes ayant un niveau de scolarité universitaire dans le Haut-Saint-François est inférieur ŘΩŀǳ moins 50% par rapport aux autres 
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MRC du Québec. 

1.4 Emploi 
Dans le Haut-Saint-François, 22,8 % des hommes âgés de 25 à 64 ans ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ pas un emploi. Cette réalité est sensiblement la même à 
lΩŞŎƘŜƭƭŜ provinciale (21,9 %). Ici, près de trois femmes sur dix se retrouvent dans la même situation (28,9 %), ce qui est comparable à la 
moyenne québécoise pour la population féminine (29,1 %). Le travail à temps partiel rejoint 7,6 % des travailleurs masculins âgés de 25 à 64 ans 
de la MRC comparativement à un peu plus ŘΩǳƴŜ travailleuse sur cinq du même âge (21,6 %).  

Dans la MRC, le quart des travailleurs âgés de 15 ans ou plus occupent un emploi dans leur municipalité de résidence, soit 23,5 % ŘΩŜƴǘǊŜ eux. À 
lΩŞŎƘŜƭƭŜ provinciale, 51,1 % des gens qui travaillent vivent cette réalité. Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ƭΩ9ǎǘǊƛŜΣ cette proportion atteint 56,8 %.  
 
En résumé, un peu plus de 75% des travailleurs doivent voyager en dehors de leur municipalité pour se rendre au travail. Les femmes ont plus 
souvent des emplois à temps partiel que les hommes. Aussi, près de 25% des hommes et près de 30% des femmes en âge de travailler 
ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ pas un emploi. 

1.5 Revenu 
Dans le Haut-Saint-François, 22,1 % du revenu total de la population âgée de 15 ans ou plus provient de transferts gouvernementaux3. Cette 
proportion est moins élevée au Québec (15 %) et en Estrie (18 %).  
 

En tenant compte des revenus après impôt, 17,4 % des personnes âgées de 18 à 64 ans dans les ménages privés sont considérés à faible revenu4 
dans le Haut-Saint-François. Cette proportion est un peu plus élevée ǉǳΩŁ lΩŞŎƘŜƭƭŜ provinciale (16 %) mais elle est comparable à la moyenne 
estrienne (17,6 %)  
 
Le revenu médian5 après impôt de la population masculine est supérieur à celui de la population féminine dans le Haut-Saint-François (25 466 $ 
c. 20 652 $). Dans la province de Québec, on fait le même constat (29 419 $ c. 22 073 $). Le revenu médian des jeunes âgées de 15 à 24 ans dans 
le Haut-Saint-François est nettement inférieur à celui enregistré chez ce même groupe ŘΩŃƎŜ sur tout le territoire québécois (8 673 $ c. 10 220 $). 
En Estrie, il ǎΩŀƎƛǘ de la MRC où le revenu médian est le plus faible chez les jeunes. Le revenu médian des personnes âgées de 65 ans ou plus de la 
MRC (18 163 $) est moins important que celui observé chez les aînés sur tout le territoire québécois (20 231 $) et ǉǳΩen Estrie (19 960 $). Le 
revenu médian dΩŜƳǇƭƻƛ avant impôt dans le Haut-Saint-François est moins élevé que celui obtenu à lΩŞŎƘŜƭƭŜ provinciale par la population 
masculine (27 852 $ c. 33 448 $) et la population féminine (21 060 $ c. 25 066 $). 
En résumé, 22% du revenu des gens âgés de 15 ans et plus provient du gouvernement par le biais de divers programmes de soutien financier. Le 
revenu médian des résidents du Haut-Saint-François est plus faible que la moyenne québécoise. Cette différence est plus marquée chez les 

jeunes de 15 à 24 ans et chez les 65 
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ans et plus. De plus, le revenu médian des femmes est tout près de 30% inférieur à celui des hommes. 

1.6 Logement 
Les gens de milieux défavorisés sont souvent contraints de dépenser une très grande proportion de leur revenu pour se nourrir, se loger et se 
vêtir (besoins de base). Des études portant sur la consommation des ménages considèrent qu'une part de 30 % ou plus du revenu accordé au 
logement représente une charge financière relativement importante pour ce poste budgétaire. Selon l'Enquête sur les dépenses des ménages de 
Statistique Canada, les ménages québécois ont alloué en moyenne 17,2 % de leur budget pour se loger en 2002.  
 
Près de quatre ménages locataires sur dix déboursent 30 % ou plus de leur revenu annuel brut au logement (37,1 %). Cette réalité est 
comparable à la moyenne québécoise (36,8 %) et estrienne (37,7 %). Dans la MRC, environ un ménage propriétaire sur sept dépense 30 % ou 
plus de son revenu annuel brut au logement (14,8 %). Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la province, ce pourcentage est pratiquement le même (14,9 %). 
vǳΩŜƭƭŜǎ soient propriétaires ou locataires, 13,9 % des personnes seules de la MRC consacrent 50 % ou plus de leur revenu annuel brut à se loger. 
Cette proportion est plus importante dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire québécois (19,9 %) ǉǳΩŜƴ Estrie (19,6 %). 

La grande majorité des logements sont occupés par leurs propriétaires (80,2 %) comparativement à 61,2 % dΩŜƴǘǊŜ eux dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la 
province. En Estrie, la proportion de logements occupés par leurs propriétaires est de 62,1 %. Le Haut-Saint-François représente la MRC 
estrienne où la part de ce type de logement est la plus élevée.  
 

Le loyer brut6 moyen équivaut à 498 $ pour les locataires du Haut-Saint-François. Au Québec, il est de 685 $. Il ǎΩŀƎƛǘ de ƭΩǳƴŜ des MRC estriennes 
où les loyers sont les plus bas, ceux-ci variant, en moyenne, entre 460 $ et 645 $.  
 
Des besoins de réparations majeures7 se retrouvent chez 8,6 % des logements du Haut-Saint-François, comparativement à 7,2 % dΩŜƴǘǊŜ eux à 
lΩŞŎƘŜƭƭŜ provinciale. Dans ce cas-ci, il est question autant de logements occupés par leurs propriétaires que par des locataires.  
 
En résumé, la majorité des logements sont occupés par leur propriétaire. Les loyers sont parmi les plus bas en Estrie. Malgré tout, 40% des 
ménages locataires et 14% des ménages propriétaires dépensent plus de 30% de leurs revenus pour leur frais de logement. Les logements du 
Haut-Saint-François ayant besoin de réparations majeures sont un peu plus nombreux ǉǳΩŀƛƭƭeurs au Québec. 
 

*Source : http://media.wix.com/ugd/d583c8_d89c90214b69434a94deba4d4e99f63d.pdf 
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Lexique : 

1 Âge médian : Âge à partir duquel on regroupe la moitié de la population.  

2 Accroissement naturel annuel moyen : Écart entre les naissances et les décès.  

3 Transferts gouvernementaux : Revenu total provenant de tous les transferts gouvernementaux versés par l'administration fédérale, les 
provinces, les territoires ou les municipalités : pension de sécurité de la vieillesse et Supplément de revenu garanti, allocation et allocation au 
survivant ; prestations du Régime de rentes du Québec ou du Régime de pensions du Canada ; prestations d'assurance-emploi ; prestations pour 
enfants ; autre revenu provenant de sources publiques.  
 
4   La mesure de faible revenu après impôt : La mesure de faible revenu après impôt (MFR) correspond à la moitié du revenu du ménage médian 
ajusté selon la taille des ménages. Le revenu médian correspond à la valeur d'un revenu situé à mi-hauteur sur l'échelle des revenus. 50 % des 
personnes gagnent plus que ce montant et 50 % des personnes gagnent moins que celui-ci. Contrairement à la proportion de personnes vivant 
sous les seuils de faible revenu (SFR) calculé dans les recensements antérieurs de Statistique Canada, la MFR ne varie pas selon la taille de la 
région de résidence. Par exemple, on ne fait plus de distinctions entre une agglomération de moins de 30 000 habitants et une autre de 500 000 
habitants et plus. Ces deux indicateurs ne sont pas comparables entre eux.  
 
5 Revenu médian : Valeur centrale séparant en deux parties égales la répartition par tranches de revenu d'un groupe : la première partie 
regroupe les ménages ayant un revenu inférieur à la médiane et la seconde, ceux ayant un revenu supérieur à cette médiane.  
Revenu après impôt : Revenu total de toutes les sources (ex. : salaires et traitements, Régime des rentes du Québec, dividendes et revenus de 
placements, prestation d'assurance-emploi, prestations fiscales pour enfants) moins les impôts fédéraux, provinciaux et territoriaux sur le 
revenu payés pour l'année civile considérée.  
 
6 Loyer brut : Correspond en fait au montant total moyen de tous les frais de logement payés chaque mois par les ménages locataires. Comprend 
le prix du loyer ainsi que les frais d'électricité, de chauffage et des services municipaux.  
 
7 Réparations majeures : On considère ǉǳΩil sΩŀƎƛǘ de réparations majeures lorsque la plomberie ou ƭΩinstallation électrique est défectueuse, que 
la charpente des murs, des planchers ou des plafonds doit être réparée, etc.  
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2. Caractéristiques de la zone agricole 

2.1. Caractéristiques physiques 

2.1.1 Réseau hydrographique 

Le Haut-Saint-François compte un bassin hydrographique important, formé de la rivière Saint-François et de deux sous-bassins, à savoir les 
rivières Eaton et au Saumon. Dans les secteurs nord et nord-est de la MRC, le réseau hydrographique bien développé donne naissance à certains 
lacs ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : Aylmer, Louise, d'Argent, Miroir, Moffat et Magill. 

Le bassin versant de la Rivière Saint-François est le troisième en importance en termes de superficie parmi les 33 jugés prioritaires dans le cadre 
de la PolitƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜau (PNE). 99,2% de la MRC est localisée dans le bassin versant de la rivière Saint-François. La seule municipalité à 
ne pas en faire complètement partie est celle de Dudswell*. Le 0,8% restant est dans le bassin versant de Nicolet. Au niveau de la MRC du Haut-
Saint-François, les deux rivières tributaires de la rivière Saint-François sont la rivière au Saumon (Scotstown) et la rivière Eaton. 

Superficie du Haut-Saint-François incluse dans le Bassin Versant : 2 259,8 km2 sur une superficie totale de 2 271,6 km2 *  
*(Source COGESAF : http://cogesaf.qc.ca/analyse-du-bassin-versant-de-la-riviere-saint-francois/ )  

Le bassin versant de la rivière Saint-François est considéré par le Ministère du DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩEnvironnement et de la Lutte  contre 
les changements climatiques (MDDELCC) comme étant « dégradé ηΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘƛǉǳŜǘǘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭes restrictions 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řes superficies cultivables. Selon le Règlement sur les exploitations agricoles (REA), il est mentionné que pour 
ƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘƛǾŜǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ devra procéder au déplacement des parcelles cultivées en respectant la 
procédure spécifique aux bassins versants dégradés (article 50.4 de la version 2004 du REA).  

2.1.2 Géologie et pédologie 

Deux régions naturelles se partagent l'ensemble du territoire de la MRC, soit les chaînons de l'Estrie, de la Beauce et de Bellechasse ainsi que les 
montagnes frontalières. Le relief du Haut-Saint-François est caractérisé par la présence de vallées formées par les rivières Saint-François, Eaton 
et au Saumon. À cause de ces rivières, le centre de la MRC offre un relief peu accidenté où collines et vallées forment le paysage caractéristique 
de la région. Les monts Stoke à l'ouest du territoire, les montagnes frontalières au sud et plus particulièrement le massif du mont Mégantic à 
l'est, culminant à plus de 1100 mètres, forment des barrières naturelles qui accentuent le profil des vallées. 

http://cogesaf.qc.ca/analyse-du-bassin-versant-de-la-riviere-saint-francois/
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2.1.3 Classification de la qualité des sols 

« La classification du potentiel agricole des terres de l'Inventaire des Terres du Canada (ITC) illustre la variation du potentiel d'un endroit 
particulier pour la production agricole. Elle indique les classes et sous-classes établies par la Classification des possibilités agricoles des sols, qui 
est basée sur les caractéristiques du sol telles que déterminées par des levées pédologiques. Les sols minéraux sont regroupés en 7 classes et 
13 sous-classes selon le potentiel de chaque sol pour la culture de grandes productions végétales. Les sols organiques ne font pas partie de la 
classification et sont illustrés comme étant une seule unité distincte (O).  Les classes indiquent dans quelle mesure le sol impose des limitations à 
l'utilisation de la machinerie agricole. Les sous-classes indiquent le genre des limitations qui, individuellement ou en combinaison, nuisent à 
l'utilisation des terres agricoles. Les cartes du potentiel agricole peuvent être utilisées à l'échelle régionale pour faciliter la prise de décisions sur 
l'amélioration des terres et le dénombrement des exploitations, pour élaborer des plans d'utilisation des terres et pour préparer des évaluations 
foncières équitables. »*  
*Source : Agriculture et Agroalimentaire du Canada http://sis.agr.gc.ca/pages/nsdb/cli/classdesc.html 
 

Classe de sol Description Sous-Classe Description 

1 Sols ne comportant aucune limitation importante C Climat défavorable 

2 Sols à limitations modérées : restriction au niveau de la diversité des 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ conservation 
ordinaires. 

D Structure indésirable / faible 
perméabilité 

E Érosion 

3 Sols à limitations assez sérieuses qui restreignent la gamme des 
cultures ou nécessitant des pratiques de conservation spéciales. 

F Faible fertilité 

I Inondables όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŀŎǎύ 

4 Sols ayant de graves limitations qui restreignent la gamme de 
cultures ou nécessitant des pratiques de conservation spéciales. 

M aŀƴǉǳŜ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ 

N Salinité 

5 Sols à limitations très sérieuses qui contraignent à la culture de 
plantes fourragères vivaces, mais pouvant être améliorés. 

P Pierrosité 

R Roc solide 

6 Sols uniquement aptes à la culture fourragère vivace, aucune 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

S Combinaison de sous-classes 

T Relief 

7 Sols ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƴƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 
permanent. 

W {ǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜŀǳ 

O Sols organiques (non-classés selon leur potentiel). X /ǳƳǳƭŀǘƛŦ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ 
désavantages 

http://sis.agr.gc.ca/pages/nsdb/cli/classdesc.html


 
 
 

 Édition 2017-2022 p. 25 

 

En Estrie, de manière généǊŀƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ dans les classes de sol variant entre 3 et 6. 

2.1.4 Potentiel agricole des sols et UTM par municipalité 
Les classes 1, нΣ о Ŝǘ п ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ aw/Σ ŎŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ sont présentes sur 36% 

du territoire. Les sols de classe 5 (culture fourragère) occupent 23 % du territoire alors que les sols de classe 7 (forêt et le pâturage naturel) 

représentent 35 % des terres. Les sols organiques et non-classés occupent les 6 % restants. *Voir la carte Classification des sols selon leurs 

aptitudes à la production agricole à la page 25. 

Municipalité 

Classes de potentiel agricole des terres 

2 3 4 5 7 O N-C Total 
ha ha % ha % ha % ha % ha % ha % ha % 

Ascot Corner - - 956 11 2 542 30 1 299 15 3 425 40 135 2 159 2 8 516 

Bury 51 - 4 658 20 5 682 24 6 478 28 4 475 18 2 085 9 120 1 23 550 

Chartierville 119 1 1 372 10 3 329 23 2 899 20 6 459 45 47 1 34 - 14 258 

Cookshire-Eaton 593 2 8 275 28 7 932 27 7 441 25 4 254 14 1 075 3 311 1 29 880 

Dudswell - - 1 764 8 3 771 17 4 813 21 11 281 51 262 1 438 2 22 329 

East Angus 4 - 304 37 2 - 203 25 45 5 - - 277 33 835 

Hampden 5 - 486 4 1 721 15 3 058 28 5 029 45 818 7 66 1 11 183 

La Patrie 495 2 3 582 17 3 950 19 4 910 24 7 260 35 389 2 86 1 20 672 

Lingwick - - 2 112 9 2 123 8 7 542 30 10 394 42 2 040 8 754 3 24 964 

Newport 451 2 6 222 23 9 077 33 6 279 23 4 006 15 1 083 4 132 - 27 249 

St-Isidore-de-
Clifton 

32 - 2 249 13 5 043 28 3 464 19 6 629 37 327 2 119 1 17 863 

Scotstown - - 53 4 439 37 1 86 16 339 28 48 4 132 11 1 198 

Weedon - - 1 449 6 2 902 13 2 006 9 15 040 67 211 1 889 4 22 497 

Westbury 23 - 1 877 33 832 15 1 224 21 1 286 22 370 7 96 2 5 711 

Total MRC 1 773 1% 35 360 15% 49 347 20% 51 802 23% 79 921 35% 8 892 4% 3 613 2% 230 709 
Source : MAPAQ, document électronique ARDA_50k_recap_MRC41 datant du 16 février 2015 

Les municipalités présentant les plus grandes superficies de sols de classe 3 sont : Cookshire-Eaton (23,4 % de cette classe), Newport (17,6 %), 
Bury (13,2 %) et La Patrie (10,1 
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%). De plus, en combinant les classes 2 et 3, ces quatre municipalités regroupent environ 65% des meilleurs sols de la MRC. Celles présentant les 
plus grandes superficies de sols de classe 7 sont : Weedon, Dudswell, Lingwick et La Patrie (55% des sols de la MRC).
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Les unités thermique maïs (UTM) sont utiliséeǎ ŎƻƳƳŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀbilité des cultures auprès de La Financière agricole du Québec 
(FADQ). ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩ¦¢aΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊǳǎǘƛŎƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ La FADQ compile les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ¦¢a ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛpalités. Celles-ci sont répertoriées en deux catégories (deux 
listes distinctes) : celles de plus de 2 500 UTM et celles variant entre 2 100 et 2 250 UTM. Dans la MRC du Haut-Saint-François, 10 des 14 
municipalités sont sur la liste des « 2 100 à 2 250 UTM ηΦ [Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦¢a ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ н 250 sont : Ascot Corner, 
Cookshire-Eaton, East Angus et Westbury. Toutes ces municipalités sont situées dans la portion ouest de la MRC et sont aussi à proximité de 
Sherbrooke. Ascot Corner et Weedon sont les municipalités ayant le plus grand nombre de déclarants en fruits et légumes (5 déclarants), suivis 
par Cookshire-Eaton (4 déclarants) en 2010 *Voir la carte Moyenne de cumul des unités thermique maïs (UTM) à la page 27. 

Selon les données du MAPAQ, le climat moyen en Estrie est de type sub-humide (continental tempéré) où les hivers sont froids et les étés 

ŎƘŀǳŘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǊƛŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŀƴǎ ƎŜƭ ǾŀǊƛŜ ŘŜ ул Ł мнр ƧƻǳǊǎ (base 0 °C, probabilité de 90 %). Plus spécifiquement, 

dans le Haut-Saint-François, la période sans gel varie selon la topographie du territoire. « [Ŝ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ aw/ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

zone qui compte de 95 à 110 jours sans gel, alors que le centre du territoire se trouve dans celle de 80 à 95 jours. Seule une petite superficie, 

dans la partie est de Cookshire-9ŀǘƻƴΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŀƴǎ ƎŜƭ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ όŘŜ ммл Ł мнр ƧƻǳǊǎύ ».*   
*Source : a!t!vΣ tǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ς MRC du Haut-Saint-François en 2010, 2014. 

 

Municipalité UTM 

Ascot Corner 2 400 

Cookshire-Eaton 2 350 

East Angus 2 300 

Westbury 2 300 

Bury 2 250 

Dudswell 2 250 

Saint-Isidore-de-Clifton 2 250 

Weedon 2 250 

Lingwick 2 200 

Newport 2 200 

Hampden 2 150 

Scotstown 2 150 

Chartierville 2 100 

La Patrie 2 100 
Sources : FADQ, Liste des municipalités de 2 100 à 2 250 UTM et de 2 300 UTM et plus,2012. 
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